
Fiche Action 5

Accompagner les entreprises vers la transition 
écologique et énergétique sur le territoire

La transition écologique : une priorité pour la Provence 
Verte
 Plusieurs actions importantes ont été lancées qui vont impacter les 

usages et le quotidien des habitants et des entreprises. Elles vont 
également avoir des incidences sur certaines activités et certains 
métiers et formations.

 Exemple d’action du programme « Territoire Engagé en Transition 
Écologique » avec l’Ademe, Plan Climat-air-énergie de Territoire 
(PCAET)…

Les entreprises ne se sont pas encore appropriées les 
enjeux de la transition écologique
 Les entreprises doivent davantage s’approprier les enjeux et les 

dispositifs relatifs à la transition écologique et énergétique (exemple 
du BTP où il existe des obligations de tris sélectifs).

 De nombreux diagnostics sont réalisés pour accompagner le déve-
loppement durable. Ils pourraient être mutualisés entre les acteurs 
pour la mise en place d’actions notamment de formation.

L’appétence du territoire pour mettre en valeur les pra-
tiques éco-responsables des entreprises
 Les entreprises demandent des actions collectives sur la théma-

tique du développement durable et des moyens pour l’accompagne-
ment à la transition environnementale.

 Des labels existent dans différents domaines valorisant les entre-
prises et leurs actions en matière de développement durable et/ou 
leurs bonnes pratiques en matière environnementale.

Les enjeux
	Concilier les priorités définies par la CAPV avec celles des 

entreprises et des salariés du territoire
	Lier l’enjeu environnemental à la marque Employeur et à la 

marque du Territoire

Constat

71 % des entreprises 
mènent une réflexion sur 
les enjeux liés à la transition 
écologique ; 

31 % utilisent des 
produits éco-
responsables dans le cadre 
de leurs activités ; 

30 % se fournissent à proximité 
pour rationaliser leurs transports ; 

10 % sont engagés 
dans un label Eco ou 
territoire durable ; 

4 % ont réalisé ou vont 
réaliser des travaux 
pour favoriser les 
énergies renouvelables 
mais beaucoup ne peuvent pas 
intervenir car elles ne sont pas 
propriétaires des locaux.

Focus sur les entreprises 
de l’Opco EP



Faire connaitre aux entreprises les orientations des communes et de la Provence 
Verte en matière écologique et les accompagner dans le changement de pratiques 
	Créer un support d’information qui présente les actions menées par la collectivité 

en matière d’environnement, de ramassage, de gestion et de tri des déchets, de 
transport, d’économie circulaire... et les incidences pour les entreprises et les 
salariés.

	Informer les entreprises des actions menées par les communes et la collectivité.

Déployer les différents diagnostics Transition Écologique et Énergétique auprès des 
entreprises
	Déployer et mutualiser les questionnaires Transition Écologique et Énergétique pour 

envisager un plan d’actions pertinent et partagé, en lien avec les orientations du 
territoire.

Mobiliser l’ensemble des acteurs sur cette thématique et proposer aux entreprises 
un accompagnement personnalisé et adapté 
	Proposer une prestation Appui Conseil Développement Durable.
	Animer des ateliers collectifs de Branche ou de Territoire pour faire émerger des 

solutions collectives ou individuelles.
	Organiser une journée thématique sur la transition écologique avec l’ensemble des 

partenaires. 
	Renouveler la journée de formation sur la rénovation – réhabilitation à Brignoles et 

toutes autres expériences.

Accompagner les entreprises dans un projet de labellisation
	Sensibiliser les entreprises à la mise en oeuvre d’une démarche RSE.
	Accompagner les entreprises à l’obtention d’un label adapté à leur activité, par 

exemple : «  Commerce-engagé », « Éco-défi »...
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Partenaires pressentis :
CAPV, collectivités territoriales, communes, 
Ademe, Opco EP, autres Opco, Chambres 
consulaires, Union Patronale du Var, 
prestataires de formations, organisations 
professionnelles, associations de commerçants, 
organisations professionnelles, réseaux 
d’entreprises, Institut régional de formation à 
l’environnement et au développement durable 
(IRFEDD), AG2R…
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